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CONVENTION NAT10N/\LÉ

NOUVEL ORDRE pic

DES ARTICLES

DU PROJET DE DÉCRET
\

iS zr Jî Veffet rétroactif des L,ois des 5
brumaire & 17 nivôse, fan III ,

Lu à la Convention le a messidor
,
an III,

au nom du Comité de législation ;O 7

Pau LANJUINAîS.

Imprime par ordre de la Convention nationale;

J Convenrion nationales fur le rapport de Ton comité
de iégiliacion , décrèce :

\

Article premier.

Ffl: réparée non écrite tonte caiFe impérative ou pro-

liibicive ir.feree dans îes -..êtes pailés , même avant la loi

du 12. uptciiibiie i 7 ;;i > loriqu’tile eil ccn ire ^iix lois

À



ou aux mœurs
;

lorfqiiVile porte atteinte à la liberté

religieufe du donataire , du légataire, ou de l’héritier
y

lürfqiî’el.e gêne la liberté qu’il a de fe marier ou de. f®

remarier , même avec des perfonnes déliguées , ou d’em-
bralfer tel état , emploi ou pro^’cllion

;
ou lo> fqu’elle

tend à le détourner de remplir les devoirs impofés , Sc

d'exercer les ionéiiions déférées par les lois aux citoyens,

I I.

Les donations entre-vifs , faites depuis -la promulga-

tion le la loi du
5
brumaite an 2 , lonr nulles

, fauf le.s

exceptions portées aux articles III 5 IV j êc autres ci-après.

' III.

Toutes difpelîtions de biens a titre gratnir , foir entre-'

vifs, fuir à caafe de mort, fort p^r donation contrac-

tuelle , en ligne direcle fûtes pc.)R'éLieuremenc à la loi du

7 Mars X793 , iont également nuIlcs.

IV.

Sont nulles aulii toutes difpcslitions à titre gratuit &
à caufe de mort,!! le difpôfanr éroit encore vivant lors

de la publication de la loi du
5
brumaire.

V.

Toutes donations a charge de rente viagère , tontes

ventes a fonds perdu
, toute vente de nue propriété avec

reteiiue d’ulufruit au profit du vendeuî:
, fous quelques

noms que lei<iits aéles foient délignés , s’ils lonr faits en

ligne dlreélc , ou en collaiéia^le , à Tun des héritiers pré-

iomptifs ou defcendan: des héritiers piéfompdfs de l’au-

j
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rein* cle ces a6tes , font interdits
, à moins que les pnrens

du degré du donatt^ür ou acqu^^/ieur
, & ceux des degrés

plus prochains , ifinterviennent oc n'y confwtitent T ouLts

celles faites lans ce concours
, depuis la publication

de la loi du 17 nivble , aux perlpnnes des qualités

qui viennent d’éue ddigî^ées , font annullées , fauf au

denintaire ou acquéréur à fe faire rapporter
,

par le do-

nateur ou vendeur , tout ce que I premier julbfiera avoir

payé au-delà du jufle revenu de la choie aliénée.

V I.

Tontes dirpofîtions du dixième des bien^ du dona^-

teiir ou ttflatcur qui a des héritiers
,
en ligne directe, ou

du iixième, s’il n’a qne des héiiriers codatétaux
,
faites

par aéces entre-vifs ou à caufe de mort, depuis la publi-

cation de la loi du
5

brumaire ou qui feront faites

à l’avenir, auront leur effet au profit d’autres que les

héritiers du donateur ou tcllateur, ou des époux deldits

héritiers gu de leurs defeendans.

V I î.

Les inilitunons conrraétiieres
,

les fixations de dot

ou de légitime, faites par les pères ou mères , ‘'aïeils-

ou aïeules dans les contrats de mariage de leurs enfans

de l’un ou de l’autre fexe
;

les renonciations à fucc T-

fions , ëc toutes claufes matrimoniiles ,
légitimemcnc

ftipnlees avant la publication -’e la loi dudit ‘our s lu-u-

maire
,

foit par contrats de ma'lage , fuir par articles’ de

mariage dans les pays où ces articles avoient force de

loi
,
enftrnble toutes exclu bons légales exilantes à l’é-

"poque dcfdits contrats, claufes ou articles, auront leiir

exe^^cution, tant à l’égard des iiiccefïîoui ouvertes
,
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régn^-d de celles qui s’ouvriront à l’avenir, en ligne di-

ledtL' ou en ligne collatérale.

Mais, Il leîdites inititucions contracbuelles, fixations

de C'oc ou d.7 légitime, renonciations
, ou autres claufes ,

enfemble lefdites exclufions, ont pu, d’après les anciennes

lois , ene aneannes, en tout ou en partie
,

par le fait de
celui U ont il s’agit de partager la luccelîion

, elles n’em-
pccheroni: pas l’egalite de partage des luccelîions ouvertes

ciev Uis ladite proroftlgation de la loi du
5 brumaire, ni de

c.lles qui s’oLivriroiit à l’avenir,

VIII.

Tousacles portant iniîitution nominanve d’un héritier;

fubordonnés au cas où un nei> ne difpoferoit pas au-

rremeiit «gos biens cou pns oans cette infti.ution , font

nuis oC de nui efet

,

a dater du jour de la publication

de ladite loi du 17 nivôfe, ii â cette époque les droits de
rmfïitué r/éroient pa. devenus ^riévocabies foit par le de-

cè . du tiers , foie par traniacdon authentique paffée avec

lui , foii par tout autre ayant date aüùrée.

I X.

Dans le cas où un époux décédé avant la publication

dé la loi du 17 nivôfe shuioit conféré au conjoint furvi-

vantla faculté d’élire un ou planeurs héiitiersae fes biens,

l’elecVion^ h elle ii’a eu lieu que depuis la promulgation

de la loi du
5
brumaire, efl: nulle , & tous les héritiers

prélomptifs ci’un tel epoux font appelés à pattager fa

fircceirioii aux termes de la préfeme loi.

X.

Les luecellions , ouvertes avant la promulgation de la
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loi du 8 avril 175)1, feront partagées conformément anx

lois en vicrueur lors de rouverture defdites fucccllions.

X I.

Les faccelîions ouvertes depuis cette promnlgaiion juf-

qu’à la publication de la loi. du
5

brumaire, nn ^2
,

feront partagées conformément d ladite loi du 8 avril

i7|^i , fans néanmoins déroger aux lois des 4 jan'ûer

7 mars 1793, lefquelles feront exécutées dans tomes leurs

difpolitions ,
à compter feulement des jours de leurs pro-

mulgations refpeâives.

X I I.

Les fuccelnons des pères, mères, ou aatres afeendans

,

ôc des parens collatéraux, ouvertes depuis la publication

de la loi du
J

brumaire , ou qui s’ouvriront a l’avenir,

feront par^a 'ées également entre les enfans, defeendans

ou Jiériciers en ligne collatérale, fans que, dans les fuc-

celTions collatérales échues depuis ’adite publication, l’on

puilfe donner aucun eder aux difpoftion^ de coutumes

qui excluent la repréfentation en ligne collatérale au dé-

favan^age des neveux ôc nièces.

Mais quant a la repréfentation à l’infinî en ligne col-

latérale ,
accordée par i’art. 77 de la loi du 17 nivbfe ,

elle n’aura effet qu’à dater de la promulgation de cette

dernière loi.

Toutes fucceiïions ouvertes depuis cette promulgation

de la loi du 17 nivbfe , & celles qui e’oiivriront à l’ave-

nir ,
feront partagées conformément aux règles générales

«quelle établit aux difpoficions de la préfente loi
;
â

l’effet de quoi toutes lois
,
coutumes , nfages ou ftatuts con-

traires , font déclarés abolis âc feront regardés comme
non-avenus. * .

^''

Nouvel ordre des articles ^ 6cc. A 3
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XIII.

Les avantages finTOliers ou réciproques, légalement
ftipules avant la publication dè la loi du 5 brumaire
encre les epoux, foit par leur contrat de mariage, foie
par des aâes pofterieurs

, ou qui fe troaveroient établis
dans certains lieux par les coutumes ou ufaees, auront
leur plein & entier effet.

.
A i égard de tons avantiges ftipulés poftérieiirement,

ou quî pourront Fetre â l’avenir, foit qu'ils refultent de
01 poiitions mairimoniâ-es

, foit qu’ils proviennent d’inf-
titurions, dons entre- vifs, ou legs faits par un mari à
la femme

, ou par une femme à fon mari , ils obtiendront
tout leur effet, quelle qu'en fDit la quotité.

JNéanmoins, s il y a un ou plufîeurs enfans de leur
union ou d’un précédent mariage

, ces avantages ,
foie

'

en limple juuiffance
, foit en propriété, foit en jouiiïance

& propriété curnulées, ne pourront jamais excéder la

j^i
jouifTance de la moitié de tous les biens

délailics par l’époux prédécédé.

XIV.

Les ci-devant religieux & religieufes font appelés d
recueillir les fuccefîions qui leur font échues , â compter
de la publication de la loi du

5 brumaire.

XV.

Sont maintenus les articles V , VI , VII de ladite loi

,

& les articles W, V, VI, VII de celle du 17 nivofe
fuivant.

.
En confequence

, i*. les penfîons attribuées par les
deergts des repréfentans cki peuple aux ci-devant religieux



& religieufes, diminrent en proportion des revenus n eux
échus

, ou qui leur échcrroient par fuccdTîon.
i . I es ci-devant religieux & religieufts qui ont émis

eurs vœux avant l’âge requis par les lois, font réintégrés
dans tous leurs droits, pour le pajfé que pour l’avenir ;Ils peuvent les exercer comme s’ils n’avoient jamais été
engage dans les liens du régime monaftique. Les aétes de
derniere volonté qu’ils ont pu faire avant leur profeffion
lont aneanns. ^

3
*- Lorfque les ci-devant religieux & religieufes vien-

dront a fucceder, en vertu des difpcfitions ci-dellus, con-
curremment avec cl autres co-héritiers. Us dots qui leur
auront ete ourmes lors de leurs profi flîons par ceux à qui
is ucce

, feront imputéesyir ^éréfl'ifûire.
i-es rentes ou penhons qui auront été conftitiiées à ces
ci-devant relrgrerax & religieufes par ceux à qui ils fuccè-
«tnt clemeüreronr éteintes.

4 °.. Pour l’exécution des précédentes difpolîtion.s
, en

ce qut concerne 1 intétèt national
, tous ci-devant religieux

re igieu es font tenus d inferire
, dans les quittances

qu i s fourmlTent aux receveurs des diftriras, la déclaration
qu .ls n ont rien recueilli

, ou qu’ils ont recueilli te le ou
telles fucceffions

, dont ils énonceront la valeur. A défaut
d exaélitude dans les déclarations,' ils feront, à partir
leulcment de la promulgation de la loi du 17 nivôfe ,prives de leurs pendons

, & condamnés, au profit du tréfor
public, a une amende quadruple des fommes qu'ils auront
inüuiiient perçiies. L’agent national près le diftrid ell tenu
de raire toutes diligences à ce fujet.

XVI.

Aurans héritiers, appelés au partage égal des fucceffions
de leurs parens

, ne pourront y prendre parc fans rapporter
les donations qui leur »nt été faites par ceux dont ils
héritent,

^
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XVII.

Les droits acquit foit a des tiers pofTefTears
, foit à des

fermiers» foie à des créanciers hypothécaires ayant une
date certaine poftérieure â la promulgation de la loi du
5 brumaire, mais antérieure au 6 floréal dernier , fur

les biens compris dans les difpofitions rapportées par la

préfente loi , leur font confetvés , fauf le recours des

héritiers rétablis vers les poffefleurs déchus.

Mais toutes aliénations » hypothèques de difpofitions

defdits biens â titre onéreux ou gratuit
,
poftérieures au

^ floréal dernier, fqnc nulles.

XVIIL

Dans les nouveaux partages , liquidations , rapports

Sc reftitudons qui auront' lieu en exécution de la pré-

fente loi, il ne fera point fait rai Ton des fruits ou in-

térêts perçus avant ledit jour 6 floréal, fauf les excep-

tions ci-après.
'

'

XIX.

Les perfonnes rappelées & rétablies dans leurs droits

par la pr^fenre loi , feront tenues de recevoir les biens

en Tétât où ils fe trouvent , fauf l’aéfcion pour abattis

de bois- futaie, Sc pour détérioration ou dégradatiori

frauduleufe feulement.

'XX.
Ceux qui font obligés' de rèftituer en vertu de la pré-

fente loi, Sc qui auront cefTé' de pofleder les biens' ou

effets fiijets à reflitution , tiendront compte du prix

qu’ils en auront tiré
,

s’ils Içs on( aliénés à tiae onéreux ;



ou de leur valeur an temps où Ils les ont recueillis, s’iîî

font au:i'oment forcis de leurs n ains; fauf aux perfonncs

rétablies a exercer toutes aétions refcifoires qui apparte-

noient à ceux qui ont aliéné à titre onéreux ou gra-;

tiiic.

X X I;

Les rembourfemens pécuniaires, dus en exécution de

la préfente loi, feront faits dans un an à compter de

fa promulgation , fans intérêt pendant ledit temps feu-

lement.

X X I L

Les perfonnes déchues par la préfente loi auront la

_faculté de retenir en biens héréditaires, &c proportion-

nei'ement fur chaque efpèce de biens , le montant des

portions légitimaires ôc autres droits qui leur tiitenc

dus.

X X( I I L

Les co-partageans déchus feront préalablement rem-
,

bourfés de routes iiripenles qui auront augmente ou con-^

leivé la valeur du fonds de routes charges par eux

légitimement acquittées
, autres que les charges atredées

â la limpîe joiiillance
, comme aufîî de tous frais ôc dé-

boiirfés relatifs aux partages , & autres ades annullés par

la préfenre loi , faut compenfation jufqii’à due concur-

rence , avec les fruits ou intérêts perçus.

XXIV.
1

Lescc-partageans déchus pourront donner en paiement
des reflitutions auxquelles ils font tenus par l’effet de
la préfente loi , foit lé prix même des objets qu’ils

auroient légitimement aliénés , s’il leur éroic encore dû.

/
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foit les conmrs 3c créances qu’ils Jnftifîeront réfulterda

placement des deniers piovennns des partages annullés y

fans garantie Jde la felvabilicé des débiteurs s’ils ont con-

rraété de bonne foi.

X X V.

îl fera fait état et ralfon aux co-p^î*t^igeîitis déchus ;

s’ils le demandent 5 des fommes par eux payées , d dater

du jour de chaque paiement, faut rinipuration des fruits

perçus.

X X V L

Au moyen des articles ci -delTus, ladite loi du y
brumaire

,
conterzanc plujicurs difpqjitions relatives eux

ncies & contrats cLvlis ^ ôc les foixante-un premiers articles

|ufqu’au titre des règles generales pour le partage aes

Jucce^ons , ioni' rapportés & répures non avenus.

d eûtes difpohuons des lois poiterieures
,
qui font con-

féquenres ou relatives aux difpodrions airdi abrogées des

lois des
5
brumaire & 17 nivôfedbnr égalemenr rapportées.

X X V I I

Toutes conteflarions qui pourront s’élever fur l’exé-

c'iuîon de la préfenre loi
,
feront réglées 3c jugées félon

les lois générales de l’ordre judiciaire.

XXVIII.

Tous procès pendatîs ,
même au tribunal decafTation y

rbur arrêt de deniers , toutes fa-(ivs ou oppohcions ,
tous

jugeniens intervenus
,
partages , on autras aétes Sc claufes

ont leur fondenienr d.i;is les difpoiïcions des lois ci-



I T

<^e{îns rapportées J on dans les lois fiibfeqnctîres ôc re-

latives , (ont abolis &c aiinullés.

Lts amencies coniignées, meme pour les procès jugés,

feront rellituées.

. XXIX.

Sont confervés les articles LXII 3c fuivans de ladite

loi du 17 nlvôfe.

En conféquence ;

Règles générales pour le partage des fuccejjlons.

XXX.
I.a loi ne reconnoît aucune clifFérence , 3cc,

I

Nota. Les articles 62 & fuivans feront imprimés à la faite,

£ la Convention adopte ce projet , & le conveiiit en loi.

iJE LIMPRIMERIE NATIONALE.
Mclîldor , an IIL




